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M. Dubourg 95 suffrages. 
M. Rodot 87 
M. de Cormenin 53 
M. Laidet 31 
M. de Lariboissière.............. 27 
M. Marchal 6 

MM. du Marhallach, de Preissac et Jacquemi
not, ayant réuni la majorité, sont proclamés se
crétaires . 

On procède à un second scrutin. 
Le dépouillement de ce scrutin est terminé à 

quatre heures et demie. 

M. l e P r é s i d e n t . J'ai l'honneur de prévenir 
la Chambre que l'installation du bureau défi
nitif n'aura pas lieu aujourd'hui. M. Royer-Col
lard a désiré qu'elle fût remise à demain. Ainsi, 
demain il y aura séance. 

Voix diverses : A quelle heure ? 

M. l e P r é s i d e n t . Vous savez bien, Messieurs, 
que vous n'êtes pas très pressés d'arriver à la 
séance. Ainsi, quand vous viendrez, nous vous 
prendrons. (On rit.) 

Voici le résultat du second scrutin : 
M. d'Harcourt a réuni 192 suffrages, et M. Bos

cal de Réals, 1 5 8 . 
M. d'Harcourt ayant eu le plus de suffrages et 

la majorité absolue... 

Plusieurs voix : Quelle est celte majorité? quel 
est le nombre des volants? 

M. l e P r é s i d e n t . Le nombre des votants 
était de 356; majorité absolue, 179. 

M. d Harcourt ayant obtenu la majorité abso
lue, je le proclame 4 e secrétaire de la Chambre. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

PRÉSIDENCE DE M. ROYER-COLLARD. 

Séance du mardi 9 mars 1830. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 
Le procès-verbal de la séance d'hier est lu et 

adopté. 

M. L a b b e y d e P o m p i e r r e s , président d'âge, se 
lève et prononce le discours suivant : 

Messieurs, en quittant ce fauteuil où m'avait 
placé le triste avantage de vous avoir précédés 
dans la vie, permettez-moi de vous témoigner 
ma vive reconnaissance pour l'indulgence que 
vous avez accordée à mon âge. 

J'éprouverais aussi, dans les circonstances où 
nous nous trouvons, le besoin d'exprimer mes 
sentiments personnels et mes vœux pour le bon
heur d'un peuple qui vous a confié ses intérêts 
les plus chers. Mais je dois garder à cet égard une 
réserve que m'impose le caractère dans lequel je 
vous p a r l e . . . 

Plusieurs voix à gauche : Très bien ! très bien ! 

M. L a b b e y d e P o m p i e r r e s . . . et le désir de 
voir régner l'harmonie parmi nous. 

J'en conçois l'espoir en voyant monter au fau
teuil, pour la troisième fois, ce citoyen dont la 
science profonde et surtout le dévouement à la 
Charte constitutionnelle... (Rumeur et agitation 
à droite.) 

Plusieurs voix : Parlez donc de dévouement au 
roi . . . 

Plusieurs voix à gauche : Silence ! N'interrompez 
pas ! 

M. L a b b e y d e P o m p i e r r e s . . . ont motivé 
les votes de ses collègues et mérité la confiance 
du monarque. 

Messieurs, en proclamant vos suffrages, qu'il 
me soit permis de m'y associer et d'assurer que 
c'est l'expression sincère de mes sentiments 
et non un compliment selon l'usage. (Mouvement 
prononcé d'adhésion.) 

J'invite M. le Président et MM. les secrétaires à 
prendre immédiatement leurs places au bureau. 

M. R o y e r - C o l l a r d se dirige vers le fauteuil, 
attend un moment le silence, et s'exprime ainsi : 

Messieurs, en reprenant des fonctions aussi 
difficiles qu'elles sont honorables, j'obéis au roi 
et à la Chambre. Cette pensée me tient lieu d'une 
confiance que je ne trouverais pas en moi-même; 
elle m'assure que votre bienveillance ne m'aban
donnera pas. Je m'efforcerai de la mériter tou
jours. 

Je propose à la Chambre de voter des remer
ciements au doyen d'âge. (Oui! oui!) Il n'y a pas 
d'opposition? (Non! non!) Mention en sera faite 
au procès-verbal. 

La Chambre est constituée; elle en donnera con
naissance au roi et à la Chambre des pairs par 
deux messages. 

La Chambre va se retirer immédiatement dans 
ses bureaux pour procéder à la nomination: 1° de 
la commission de l'adresse; 2° de la commission 
des pétitions; 3° de la commission de la compta
bilité de la Chambre. 

La Chambre sait que la commission des péti
tions est constituée pour un mois, et celle de la 
comptabilité pour un an. 

La séance est levée. 

Commission chargée de la rédaction de l'adresse. 

1er Bureau. M. le comte de Preissac. 
2e — M. Etienne. 
3 e — M. Kératry. 
4e — M. Dupont (de l'Eure.) 
5e — M. Gautier. 
6e — M. le comte Sébastiani. 
7e — M. le baron Lepeletier-d'Aunay. 
8e — M. le comte de Sade. 
9e — M. Dupin aîné. 

Commission des pétitions. 

1er Bureau. M. Raudot. 
2e — M. le baron Pavée de Vandeuvre. 
3e — M. Laffitte. 
4e — M. le baron de Cambon. 
5e — M. le chevalier de Berbis. 
6e — M. le comte de Nouilles. 
7 e — M. Bérenger. 
8e — M. le comte de Meffray. 
9e — M. de Champvallin. 


